
BDR 

le as Pirae 
POLYNÉSIE FRANÇAISE TAHITI 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
DELIBERATION N° 030/2017 DU 30 MARS 2017 
Portant approbation du budget primitif du service public des déchets (budget annexe) pour 
l'exercice 2017. 

Date de convocation : 24 mars 2017 

Date d'affichage : 24 mars 2017 

Date d'affichage du compte-rendu : 
31 mars 2017 
Date d'affichage de la présente délibération : 

0 5 AVR. 2017 
Résultats des votes : 

La délibération est ado 

VOTANTS 3 1 
POUR 3 1 
CONTRE 0 0 
ABSTENTION i 0 0 

ptée à l'unanimité. 

L'an deux mille dix-sept, le trente mars, le Conseil municipal, 
légalement convoqué, s'est réuni à la mairie en séance publique sous 
la présidence de Monsieur Edouard FRITCH, le maire. 

Conformément à l'article L.2121-15 du Code général des Collectivités 
Territoriales, il a été procédé à la nomination des secrétaires de 
séance. 

Madame Yvette LICHTLE et Madame Eliane LECHENE, ont été 
désignées pour remplir cette fonction. 

j ELUS EN EXERCICE .33 ] 
| PRESENTS 18" 
| pj^cÛRATlÔN | 13 

M. Edouard FRITCH 
Mme Yvette LICHTLE née BOHL 
M. Abel TEMARII 
Mme Marie Madeleine MAO 
M. Félix ATEM 
Mme Lorraine HUNTER née MO TAM PO 
M. Heimana TAURAA 
Mme Eliane LECHENE née LAUZUN 
M. Yvonnick RAFFIN 
Mme Yvannah TIXIER née POMARE 
M. Jean CHICOU 
Mme Miriama MACE 
M. Jean-Claude PAQUIER 
Mme Doris RAUFEA née DROLLET 
M. Léon MAKE 
Mme Maire SVARC 
M. Christophe TAURAATUA 
M. Samuel MOO SUNG 
M. MaonoTERE 
M. Christophe TEAO 
Mme Riveta URAHUTIA 
M. Milton PARAUE 
Mme Taiana TEPU née THUNOT 
Mme Turere FOLIAKI née BAMBRIDGE 
Mme Rosana TEHOIRI 
M. Kapo MOU KAM TSE 
Mme Keehi WONG 
Mme Raiarii TETOOFA 
M. Irvine Tekohututoua PARO 
Mme Béatrice VERNAUDON 
Mme Maiana BAMBRIDGE 
M. Théodore TETUAETARA 
Mme Thilda HAREHOE née GARBUTT 
TOTAL 

Présent 
X 
X 
X 

X 
X 
X 

X 
X 

X 

X 
X 
X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 
18 

Absent 

X 

X 

X 

X 

X 

X 
X 
X 

X 

X 
X 
X 
X 

X 

X 

15 

Procuration à 

Lorraine HUNTER 

Abel TEMARII 

Miriama MACE 

Samuel MOO SUNG 
Milton PARAUE 
Thilda HAREHOE 

Yvette LICHTLE 

Heimana TAURAA 
Maire SVARC 
Doris RAUFEA 
Yvannah POMARE 

Maiana BAMBRIDGE 

Irvine PARO 

13 procurations 

Délibération n° 030/2017 du 30 mars 2017 portant approbation du budget primitif du service public des déchets (budget annexe) pour l'exercice 2017. 



POLYNESIE FRANÇAISE REPUBLIQUE FRANÇAISE 

VILLE DE PIRAE L i b e r t é - F g a l i t é - Fraternité 

DELIBERATION N° 030/2017 DU 30-03.2017 
Portant approbation du budget primitif du service public des déchets 
(budget annexe) pour l'exercice 2017. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE PIRAE 

VU la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée, portant statut d'autonomie de la 
Polynésie française, ensemble ia loi n° 2004-193 du 27 février 2004, complétant le statut 
d'autonomie de la Polynésie française ; 

VU le code général des collectivités territoriales applicable en Polynésie française ; 
VU l'arrêté n° 173/AA du 30 janvier 1965 instituant la commune de Pirae ; 
VU l'instruction relative à la nouvelle comptabilité budgétaire M14 ; 
VU la délibération n° 22/2011 du 1er juin 2011 approuvant la mise en place d'un budget annexe 

du service public des déchets à compter de l'exercice 2011 ; 
VU la délibération n° 23/2011 du 1er juin 2011 portant création de la régie des déchets ; 
VU les explications fournies par Monsieur le Maire ; 

Exposé des motifs : 

Après une présentation de la note de synthèse, il est proposé au conseil municipal d'adopter le budget 
primitif du service public des déchets (budget annexe) pour l'exercice 2017. 

Tel est donc l'objet du projet de délibération joint au présent rapport, soumis à l'approbation des 
membres du conseil municipal. 

Après en avoir délibéré en sa séance du 30.03.2017 ; 

Délibération n° 030/2017 du 30 mars 2017 portant approbation du budget primitif du service public des déchets (budget annexe) pour l'exercice 2017. 



ADOPTE :: 

Article 1 e r : Le budget primitif du service public des déchets (budget annexe) pour l'exercice 2017 
est adopté tel que proposé, équilibré tant en dépenses qu'en recettes, voté au niveau 
du chapitre pour les sommes suivantes : 

Section 
Fonctionnement 
Investissement 

Total 

Dépenses 
398 540 000 

33 604 060 
432 144 060 

Recettes 
398 540 000 

33 604 060 
432 144 060 

Article 2. : La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le 
tribunal administratif dans un délai de deux (2) mois à compter de sa publication et de 
sa réception par le représentant de l'Etat. 

Article 3. : Le Directeur général des services et le Chef du service des ressources sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente délibération qui sera 
enregistrée, communiquée partout où besoin sera. 

Pour le Maire empêché, 

Mme Yvette LICHTLE 
1er adjoint au Maire 

Acte rendu exécutoire après envoi à la Subdivision administrative 

Le 0..3..AYR...2017 ^ n „ h l I r a H „ „ ^ _ 0 5 AVR. 2017 

Délibération n° 030/2017 du 30 mars 2017 portant approbation du budget primitif du service public des déchets (budget annexe) pour l'exercice 2017. 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

BUDGET ANNEXE DES DECHETS (I) 

AGREGE AU BUDGET PRINCIPAL DE LA COMMUNE DE PIRAE (2) 

Numéro TAHITI : 007260 

POSTE COMPTABLE DE LA TRESORERIE DES ILES DU VENT, DES AUSTRALES ET DES ARCHIPELS 

M14 

Budget Primitif (3) 

voté par nature 

Année 2017 

(1) Indiquer la nature juridique elle nom de la collectivité ou de l'établissement (commune, CCAS, EPCI, syndicat mixte, etc...); 
(2) A renseigner uniquement pour les budgets annexes 
(3) Indiquer le budget concerne ; budget principal ou libellé du budget annexe 



Sommaire 

C - Autres élcmcuts d'informations 
Cl - Elat du personnel 
C2 - Liste des organismes dans lesquels a été pris un engagement financier (4) 
C3.1 - Liste des organismes de regroupement auxquels adhère la commune ou l'établissement 
C3.2 - Liste des établissements publics créés 
C3.3 - Liste des services individualisés dans un budget annexe 
C3.4 - Liste des services assujettis à la TVA el non érigés en budget annexe 
D - Décisions en matière des taux de contributions directes - Arrêté et signatures 
Dl - Décisions en matière de taux de contributions directes 
D2 - Arrêté et signatures 

(1) Cette présentation est obligatoire pour les communes de 3500 habitants et plus (art. L. 2312-3 du CGCT), les groupemcmcnls comprenant au inoins une 

commune de 3500 habitants et plus (art R 5211-14 du CGCT) et leurs établissement publics. Elle n'a cependant pas à erre produite par les services et 

activité unique ériges en établissement public ou budget annexe. Les autres communes et établissements peuvent les présenter de manière facultative. 

(2) Cet état ne peut être produit que pai les communes doul la population est antérieure à 500 habitants et qui gèrent les services de disUibuliou de l'eau 
potable et d'assainissement sous forme de régie simple sans budget annexe (art L. 2221-11 du CGCT), 
(3) Cet état est obligatoirement produit par les communes el groupements de communes de 10 000 habitants et plus ayant institué la TEOM et assurant au 
moins la collecte des déchets ménagers (art L 2313-1 du CGCT). 
(4) Ces états ne sont obligatoires que pour les communes de 3500 habitants el plus (art L 2313-1 du CGCT), les groupements comprenant au moins une 

cumuiuitu de 3500 habitants cl plus (art L.52! 1-36 du CGCT, ari L 5711-1 CGCT) et leurs établissements publics, 
(5) Si la commune ou l'établissement décide d'attribuer des subventions dans le cadre du budget dans les conditions décrites à l'article L 2311-7 du CGCT 

(6) Les associations syndicales autorisées doivent utiliser leur élat particulier "Informations générales" annexé à l'arrêté n° NOR : INTB1237402A, relatif 
au cadre budgétaire el comptable applicable aux associalions syndicales autorisées. 
(7) Les associalions syndicales autorisées remplissent et joignent uniquement les étais qui les concernent au litre de l'exercice ay au titre du delail des 
comptes de bilan. 

Préciser, pour chaque annexe, si l'état esl sans objet le cas échéant. 
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98736 Commune de Pirae 
BUDGET 

ANNEXE DES 
DECHETS 

I - INFORMATIONS GENERALES 
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES 

Informations statistiques 

Population totale (colonne h du recensement INSEE) 

Nombre de résidences secondaires (article R.2313-1 in fine) 

Nom de i'EPCl à fiscalité propre auquel la commune adhère : 

Valeurs 

14123 

60 

Potentiel fiscal et financier (1) 

Fiscal Financier 

Valeurs parhab . 

(population DGF) 

Moyennes nationales du potentiel financier 

car habitants de la strate 

Informations financières - ratios (2) 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

Dépenses réelles de Fonctionnement/population 

Produit des impositions direcles/popuialion 

Recettes réelles de fonctîonnem&nt/popu!ation 

Dépenses d'équipement brut/population 

Encours de dette/population 

DGF/population 

Dépenses de personnel/dépenses réelles de fonctionnement (2) 

Dépenses de fonct. et remb. dette en capital/recettes réelles de fonct. (2) 

Dépenses d'équipement brut/recçttes réelles de fonctionnement (2) 

Encours de fa dette/recettes réelles de fonctionnement (2) 

Valeurs 

27 931 

0 

27 569 

2 024 

0 

0 

3,4% 

101,3% 

7,3% 

0,0% 

Moyennes nationales de la strate (3) 

§M||iî gp^5ïNj Dans l'ensemble des tableau*, les cases grisées ne doivent pas élre remplies. 

(1)11 s'agit du polenliel fiscal cl du polenliel financier définis à l'article L. 2334-4 du code général des collectivités territoriales qui figurent sur la fiche de répartition delà DGI'de l'exercice N-l établiesurla 
base des infomiafions N-2 (Uansmise par les services préfectoraux). 

(2) Les ratios l à 6 sont obligatoires pour les comruuncsde 3 500 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pouf les EPCl dotés d'une fiscalité propre comprenant au moins une 
commimedeî 500 habitants et plus. 

Les ralios 7 à 11 sont obligatoires pour les communes de 10 000 habitants et plus et leurs clablisscHKnls publics administratifs ainsi que pour les EPCl dolés d'une fiscalité propre comprenant au moins une 
commune de 10 000 habitants et plus (cf. articles I..2313-1 ,L. 2313-2, R.2313-1, R.2313-2 et R.5211-15 du CGCI). Pour ics caisses des écoles, ks EPCI non dotés d'une fiscalité piopre cl les syndicats mixles 
associant exclusivement des communes et de: EPCl, il conviendra d'appliquer les ralios prévus respectivement par les articles R.2313-7, R.521 l-l 5 et R.5711-3 du CGCT. 

(3) Il convient d'indiquer les moyennes de la catégorie de l'organisme en cause (commune, communauté urbaine, communauté d'agglomération...) et les sources d'où sont tirées les informalions (slatisliques da 
la direction générale des collectivités locales ou de la direction générale de la comptabililé publique). Il s'agit des moyennes de lademière année connue 

(4) Le CMPF élargi est applicable aux communes appartenant à un EPCl à fiscalilê propre 
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I - INFORMATIONS GENERALES 
MODALITES DE VOTE DU BUDGET 

I - L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature : 
-au niveau (l)du chapitre pour la section d'investissement. 
- sans (2) les programmes d'équipement. 
- au niveau ( 1 ) du chapitre pour la section de fonctionnement, 
- avec (3) vote formel sur chacun des chapitres. 

La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante : 

II— En l'absence de mention au paragraphe 1 ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d'investissement, sans chapitre de 
dépense « opération d'équipement ». 

III - Les provisions sonl (4) semi- budgétaires. 

IV — La comparaison avec le budget précédent (cf. colonne « Pour mémoire ») s'effectue par rapport à la colonne du budget (5) primitif de 
l'exercice précédent, 

V — Le présent budget a été voté (6) avec reprise des résultats de l'exercice N-l après le vote du compte administratif N-l. 

(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l'article ». 
(2) Indiquer'avec' ou 'sans' les chapitres d'opérations d'équipement 
(3) indiquer 'avec' ou 'sans' vote formel 
(4) A compléler par un seul des deux choix suivants 

- semi-budgétaires (pas d'inscription en recette de la section d'investissement), 
- budgétaires (délibération n° du ). 

(5) Indiquer 'primitif de l'exercice précédent' ou 'cumulé de l'exercice précédent' 
(6) A compléter par un seul des trois choix suivants : 

- sans reprise des résultats de l'exercice N-l 
- avec reprise des résullals de l'exercice N-l après le vole du compte administratif N-l 
- avec reprise anticipée des résullals de l'exercice N-l 

4 - 1 



II ~ PRESENTATION GENERALE OU BUDGET 

VUE D'ENSEMBLE 

II 

Al 

FONCTIONNEMENT 

V 

0 

T 

E 

CREDITS DEFONCTIONNEMENTVOTES 

AU TITRE DU PRESENT BUDGET (I) 

DEPENSES DE LA 

SECTION 

RE FONCTIONNEMENT 

398 540 OQO 

RECETTESDELA 

SECTION DE 

FONCTIONNEMENT 

394 525 006 

R 

E 

P 

O 

1 R 
T 

S 

RESTES A REALISER (R.A.R) DE 

L'EXERCICE PRECEDENT (2) 

002 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT 

REPORTE (2) 

0 

0 

(si déficit) 

0 

4 OU 994 

(si excédent) 

TOTAL DE LA SECTION DE 

FONCT ÎONNËMENT (3) 398 540 000 I 3DB 540 000 

INVESTISSEMENT 

DEPENSES DE LA 
SECTION 

U' INVESTISSEMENT 

RECETTES DE LA 
SECTION 

D'INVESTISSEMENT 

CREDITS D'INVESTISSEMENT (1) VOTES 
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y compris 

le compte 101)8) 

25 OOD000 23 266312 

1 R 
E 

? 

O 

R 

T 

S 

RESTES A REALISER (R.A.R) DE 

L'EXERCICE PRECEDENT (2) 

001 SOLDE D'EXECUTION DE LA SECTION 

D'INVESTISSEMENT REPORTE (2) 

8 604 060 

0 

(si solde négatif) 

0 

10 337748 

(si solde positif) 

TOTAL DE LA SECTION 

D'INVESTISSEMENT (3) 33 604 060 33 604 060 

TOTAL 

TOTAL DU BUDGET (3) 
432 144 060 432 144 060 

i 

(1) Au budget primitif, les crédits volés correspondent aux crédiis volés lots de celle étape budgétaire. De infime, pnurles décisions modifie*lives el 
le budget suuplimeatilie, les crédits votésccitcspundcnlauxcrédils valé-j iois deVilapc budgétaire mus senimatlon avec ceux an lérieu renient voléi 
ion du mEnic exercice. 
(2) A servir uniquement en eas de reprise des résultats de l'exercice prcccdcnl, soit après le vole du compte administrait F, soïl en e « de reprise 
anticipée des résultais. 
Les restes à réaliser delà section de/onctioauemem cortesjiojideiii eu dépenses, aux dépenses engigées non.mandatées et non laitaeiiées tciiss 
qu'elles rassortent de Ja comptabilité des engagements et en recettes, mtx recèdes certaines n'ayant pas donné lieu à l'émission d'un tîlre ci non 
rattachées (R. 23 l l - l 1 du CGCT). 
Les («les à réaliser de la section d'investissement corresponde ut en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées an 31/12 de l'exercice 
précédent lelles qu'elles rassortent de la eomplabilité des engagements et aux recettes certaines ri"ayant pas donné lieu â l'émission d'un lilrc au 
31/12 d8rexerci.cepréocdc(iI(R.2ÎU-ll du CGCT). 

(3) Total de la section de fonctionnement ~ KiMt + ifcullat reporté + crédits de ibiielioimcment votés. 
Tolal de lo jeerian d'inveslis sente ut = RAR -1- solde d'exéculîon. reporté + crédils d'investissement votés. 
Total du budget" Total de la section, de fonctionnement+ 'fof,il de la seeliou d'jjiveslisscmeiit. 
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I I - P R E S E N T A T I O N G E N E R A L E DU B U D G E T II 

SECTION DE FONCTIONNEMENT - CHAPITRES A2 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

Clinp. 

011 
012 
65 

Libelle 

Charges à caractère générai 
Charges de personnel el frais assimilés 
Aulres charges de gestion courante 

Totnl des dépenses de gestion coiinwile 

67 
68 

Charges exceptionnelles 
Dotations provisions semi-budgétaires (A) 

Total des dépenses réelles de Fonctionnement 

Pour mémoire 
Budget précédent 

(U 

243 550 000 
11 450 000 

0 

255 000 OUI) 

4 000 000 
0 

259 000 000 

Restes n réaliser îN 

1(2) 

O 
0 
0 

0 

0 

0 

Propositions 
nouvelles 

244 500 000 
13 440 000 

126 700 000 

384 640 1100 

4 000 000 
6 000 000 

394 640 000 

VOTE (3) 

244 500 000 
13 440000 

126 700 000 

384 640 000 

4 000 000 
6 000000 

394 640 000 

TOTAL 

(= RAR+vote) 

244 500 000 
13 440 000 

126 700 000 

384 640 000 

4 000 000 
6 000 000 

394 640 000 

042 Opérai" ordre transfert entre sections (5) 
- ^ : - " : " • - ' • : - - : - • --I'T .'.r-lii• ' 

's.iiiMJ£\2 3 900 000 3 900 000 3 900 000 

Total des dépenses d'ordre de fonctionnement U ---.-^-.-..y-r- ^ : : . , _ 3 900 000 3 900 000 3 900 000 

TOTAL 259 OOOOUOr 398 540 000 398 540 0001 398 540 0001 

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2)f 

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

398 540 001) 

Clinp. 

70 

Libellé 

Produits des services, du domaine et ventes 
diverses 

Total des recettes de gestion courante 

77 Produits exceptionnels 

Total des recettes réelles de foiiclionncment 

Pour mémoire 
Budget précédent 

(I) 

111 500 000 

111 500 000 

147 500 000 

259 000 000 

Restes n réaliser N 
1(2) 

0 

0 

0 

0 

Propositions 
nouvelles 

108 000 000 

108 000 000 

281 525 006 

389 525 006 

V O T E (3) 

108 000 000 

108 000 000 

281 525 006 

389 525 006 

TOTAL 

(= RAR+vote) 

108 000 000 

108 000 000 

281 525 006 

389 525 006 

042 Opérai" ordre transfert entre sections (5) 

Total des recettes d'ordre de fonctionnement 

0 

0 

..;~ ;-—- j r - r ' - -

@S£&££âgSl 

5 000 000 

5 000 000 

5 000 ÛOO 

5 000 000 

5 000 00C 

5 OQO 000 

TOTAL 259 000 000 394 525 006 394 525 006 394 525 006 

+ 
R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2)f 4 014 994[ 

TOTALDES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 398 540 000 

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL DEGAGE AU 
PROFIT DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT (6) 

Pour information : 
Il s'agil, pour loi budget volé en équilibre, des ressources propres correspondant à l'excédent des 

recettes réelles de foHclionncnicM sur les dcpenies réelles de rouctioiinenieitl. Il sert à financer le 

remboursement du capital de la dette el les nouveaux iiiveslisscmenls de la commune ou de 

l'établissement. 

-i îoo onc 

( l) Cf. Modalités de vote l-B 
(2) Inscrire en cas de reprise des résultais de l'exercice précédent (après vole du compte administratif ou si reprise anticipée des résultais). 
(3) Le vote de l'organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles. 
(•:) Si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions scmi-budgélaircs. 
(5) DF02S = Ht 071 : Dl 040 - ItF 042 ; RI 1140 = DF042 ; Dl 041 = Itl 041 ; DF 04i = IIF04S. 
(6) Solde de l'opération DF02i - DF042 - HE042 ou solde de l'opération RI 021- IU 040 - Dl 040. 
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I I - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET I I 

SECTION D'INVESTISSEMENT - CHAPITRES A3 

DEPENSES D'INVESTISSEMENT 

Cltnp, Libellé 

Pour mémoire 

Rudgct précédent 

(1) 

Restes & réaliser N-

1(2) Propositions 
nouvelles 

VOTE (3) 
TOTAL 

(=IUR+vote) 

21 Immobilisations corporelles 8 604 060 20 000 000 20 000 000« 28 604 060! 

Total des dépenses d'équipement 8 (504 060 20 000000 20 000000 28 604 060 

Total des dépensai financières. 

•15...1 (Total des ope, pour compte do tiers (B") 

Total des dépenses réelles «l'mvcitfssement 3 604 060 20 000 Oflû 20 000 000 28 6<M 060 

040 Opérai'' ordre transfert entre section* (•!) " a ^ ^ » a ^ f f l ^ 5 000 000 5 000 000 5 000 000 

Total îles dépenses d'ordre d'Investissement 5 000 000 s nooooûji 5 000 000! 

TOTAL IL 8 60-j060| 25 000 000) 25000 (t00f 33 604 060ÏÏ 

P OQ). SOI,PB p'EXKf llITÏtWNEQJ^rrF REPORTE OU ANTICIPE (l)f 

' TOTAL DES DEFENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES)] 33 604060|| 

RECETTES D'INVESTISSEMENT 

Cliap. 

13 

LillEllô 

Subventions d'invesiissemenl (hors 138} 

Total des recettes tl1 équipement 

j 
Total lies rccctlw financières 

•15.,.2 Total des opé, pour le compte de tiers (8) 

Total des recettes réelles d'Investissement 

Ptnir mémoire 

Budget précédent 

(I) 

O 

0 

0 

0 

0 

Restes a réaliser N-

1(2) 

0 

0 

0 

0 

0 

Proposîlions 

nouvelles 

19 366 312 

19 366312 

0 

O 

19 366312 

VOTE (3) 

19366 312 

19 366 312 

0 

0 

19 366312 

TOTAL 

(=RAR+volc) 

19 366 312 

19 366312 

0 

0 

19 3Ê6 312 

1040 Opérai" ardre Iramferl entre secllons (4) ^ ^ s ^ ^ ^ ^ k j ^ i a s . ^ ^ 3 900000 3 30000Ù 3 900 000 

Total des recettes d'ordre A 'in vestlssement o i i igigi i i igi i 3 900 ÛOO 3 900 000 3 900 000 

T O T A L Oj 23266312| 2 3 2 6 6 3 Ï â | ^ 23j(J63i2|j 

JRJOl SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (2j|| 10 337 748]| 

°^Zl_... T O T A L I S Ë S RECETTES D'INVESTISSEM ENT C U M I i I ^ g s | ^ ^ 33 60 J 06^j 

Pour Information t 

)ls'«git, peur un budget wté en équilibre, des refsourees propres corrtipondsm à i'escédtnl dsj recsllt: 

réelles rieroutdonneiiieni sur tes dépenses réeHia de ibnelionnement II sert à financer le remboursement dt 

c«piuldeliidetletllEsnouvcM>ilnveslissenienisdalatomnnineoitderéublissemcnt. 

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL D E G A G E P A R 

LA S E C T I O N DE F O N C T I O N N E M E N T (10) fi 
- 1 1 0 0 OOOl 

(l>Cf. Modalité* de vol*I.B 
(î) Inscrire en cas de reprise des résultats d« l'exercice picccJBnl(apris vote du compte adminisTratifou si (sjm'st imîcijée des résultais). 
(3)I*volederorgine délibérant porte uniquement sur les pinposHÏuns nouvelles. 
(4) DF023 " M021;DI040 = RF041 :ltlO40*> DF042 ;M04I-IU041 ;DF043 = W043. 
(5) A.serYÎruivqiismemdansleeadred'imuWiitcsstocksjelonlime^^ 
le cadre do budgets annexes. 

<fj) En dépenses, le chipiira ï ï retrict les travaux d'irîvcslisserhtnt thihts sur les biens reçus en arTeolition, En rccttlc, il rtlraee, le cas éditant. L'annulation de tels travaux etTeetiièi sur un exercice antérieur. 

(7) Aservir uniquement lorsque la commune DU i'cuWis«menl effectue une dolatin initiale eo espèces au ïiotil d'uii service public non pcisonnalisô qu'elle ou qu'il créé. 

(8) Seal lo lolal J « tspéealians pour compte de tiers Bfiure sur « t élit (vrai le détail snnexo JV A9) 

|9) Le compte 1068 n'est pasiin chipliie maïs un article du chapilte 10 
(lu)Soldedc!'opé(*iion£Ft)Z3 + D/""ûtt-W-"<î« on soHe de l'opeiation Jtf 02/+ IU040-DI040. 

Pa£a7-I 



U - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II 

BALANCE GENERALE DU BUDGET Bl 

1 - DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser) 

ou 
012 

65 

67 

68 

FONCTIONNEMENT 

Charges à caractère général 

Charges de personnel et frais assimilés 

Autres charges de gestion courante 

Charges exceptionnelles 

Dotations aux provisions (semi-budgétaires) 

| Dépenses de fonctionnement-Total 

Opérations réelles 

(D 

244 500 000 

13 440 000 

126 700 000 

4 000 000 

6 OÛO 000 

394 640 UOO 

Opérations d'ordre 

(2) 

0 
3 900 000 

3 900 000 

TOTAL 

244 500 000 

13 440 000 

126 700 000 

4 000 000 

9 900 000 

398 S40 000 

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTlCIPEf 

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEESf" 398 540 000 

13 

21 

45 

INVESTISSEMENT 

Subventions d'investissement 

Immobilisations corporelles (6) 

Total des opérations pour compte de tiers (7) 

Dépenses d'investissement -Total 

Opérations réelles 

CD 

0 

28 604 060 

0 

28 604 (160 

Opérations d'ordre 

(2) 

5 000 000 

0 

0 

5000 000 

TOTAL 

5 000 000 

28 604 060 

0 

33 604 060 

D 0"01 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTIClPË]r 

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES 33 604 060] 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges cl des produilsel les opérations d'ordre semi-budgétaires ; 
(2) Voir liste des opérations d'ordre ; 
(3) Permet de ictracct des opérations particulières (elles que les opérations de stocks liées à la (euue d'un inventaire permanent simplifié ; 
(•1) Communes, communautés d'agglomération cl communautés urbaines de plus de 100 OQO habitants ; 
(5) Si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires, 
(6) Hors chapitres « opérations d'équipement » ; 
(7) Seul le total des opérations pour compte d: tiers figure sur cet élal (voir le détail Annexe IV A9); 

(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l'établissement effectue une dotation initiale en espèces an profil d'un service public non personnalisé qu'elle ou qu'il crée. 

(9) En dépenses, lcchapine22 renace les travaux d'investissement réalises surlcs biens reçus en affectation, En recette, il retrace, le cas échcaiii, l'nnnulaiion de tels travaux 
effectués sur nu exercice antérieur. 



H - PRESENTATION GENERALE BU BUDGET n 
BALANCE GENERALE DU BUDGET E2 

70 

77 

2 - R E C E T T E S - [du p ré sen t b u d g e t * res tes à réal iser) 

FONCTIONNEMENT 

Produits des sci vices, du domaine et ventes diverses 

Produits exceptionnels 

Recettes île fonctionnement - Total 

Opcrations réelles 

CD 

108 000000 

281 525 006 

389 525 006 

Opérations 

iJ' ordre 

(?) 

~™~'~ " 5 000 00c 

5 000 000 

TOTAL 

108 000000 

286 525 006 

39.1 525 006 

Il 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE] 

398 540 OOOl TOTALDES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 

13 

\28 

45 

INVESTISSEMENT 

Subventions d'investissement 

Amortissements des Immo, 

Opérations pourcompte de tiers (6) 

| Recettes d'hivcstisscmcnt-Tottil 

Opérations réelles 

(!) 

0 

19366312 

Opérations 

d'ordre 

(2) 

0 

3 900 000 

0 

3 900000 

TOTAL 

19366 312 

3 900 OOOi 

°Î 
23 266 312J 

10 337 7-181 R001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF BEPORTE OU ANTICIPE 

AFFECTATÎON AU COMPTE J_0jjg£ 

TOTAL DES RECETTES D' mYESTISSEMSiNT CUMULEES]) 33 604 060 

(1) V compris tes opérations relatives au rattachement des charges el des produits et les opérations d'ordre semi-budgétaires ; 
(2) Voir liste des opérations it'ordre ; 
(î) Permet deretraçer des opérations particulières telles que lei opérations de stocks liéev à In tenue d'un inventaire permanent simplifie ; 
(4) Si la commune ou l'ilablfesemenl applique le régime dei provisions budgétaires ; 
(5) Seulle lolai des opérations pour cwrtptcdc t«is figifre sur caLélat (voirie détail Annexe IV A9), 
(6) A servir unlquemenl (atsquo la commune ou rétablijsemenl cffeclueune dotation initiale en espèces an profit d'un service public non personnalise qu'elle ou qu'il 
crée. 
(7) Eu dépenses, le chapitre 22 rctricc les Irnvaux d'investissement réalisés sur le» biens reçus en affectation. En «celte, il retrace, leens écliémil, l'annutntion de tels 
mvfiitx cffcchJéî sur un exercice anlérieur. 
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III - VOTE DU BUDGET Ï I Ï 
SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES DEPENSES Al 

Chap/art 

O) 

011 

60622 
60628 
60632 
611 
61551 
6161 
617 
6231 
6236 
6288 

012 

6215 
6475 

ON 

65 

6554 

656 

Libellé 
(D 

Charges à caractère général 

Carburants 
Autres Fourn. non stockées 
Fournitures de petit Equip. 
Contrat de presta. de services 
Matériel roulant 
Multirisques 
Etudes et recherches 
Annonces cl insertions 
Catalogues et imprimés 
Autres scrv.extérieurs 

Charges de personnel et frais assimiles 

Pers.Aff.par la Coll. de Raff. 
Médecine du travail, pharmacie 

Atténuations de produits 

Autres charges de gestion courante 

Cont. aux Org. de regroupement 

"Frais fonctionnement des groupes d'élus 

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (n) -
(011+012+0141651656) 

Chap/art 

O) 

66 

67 

673 

6H 

6817 

022 

Libellé 
(D 

Charges financières (b) 

Charges exceptionnelles (c) 

Tit. annules (sur Ex. Anl.) 

Dotations provisions semi-budgétaires (d) (6) 

Dot.Prov.PrDcp. des Acl.Circ. 

Dépenses Imprévues ( e ) 
TOTAL DES DEPENSES REELLES 

= a+b+c+d+e 

Pour mémoire 
Budget précédent 

(2) 
243 5S0 000 

100000 
50000 
50000 

239 000000 
200 000 
100 000 

3 300 000 
350 000 

0 
400 000 

11450 000 

11 400 000 
50 000 

0 

0 

0 

0 

255 000 000 

Pour mémoire 
Budget précédent 

(2) 
0 

4 000 000 

4 000 000 

0 

0 

0 

259 000 00(1 

Propositions 
nouvelles (3) 

244 500 DOO 

100 000 
5 500 000 
1 000 000 

235 000 000 
0 

100 000 
0 

150 000 
2 150 000 

500 000 

13 440 000 

13 400 000 

40 000 

0 

126 700 000 

126 700 000 

0 

384 640 000 

Propos i t ions 

nouvelles (3) 

0 

4 000 000 

4 000 000 

6 000 000 

6 ÛOO OOO 

0 

394 640 000 

Vote 

(4) 

244 500 000 

100 000 
5 500 000 

1 oooooo 
23S 000 000 

0 
100 000 

O 
150 000 

2 150 000 
500 000 

13 440 000 

13 400 000 
40 000 

(1 

126 700 000 

126 700 000 

0 

384 640 000 

Vote 

00 
0 

4 000 000 

4 000 000 

6 000 000 

6 000 000 

0 

394 640 000 

073 

042 

6811 

Virement n In section d'investissement 

Opérai0 ordre transfert entre sections (7) (8) (9) 

Dol.Amorl. Immo. Incorp. Corp. 

TOTAL DES PRELEVEMENTS Â U PROFIT DE LA SECTION 
D'INVESTISSEMENT 

043 Opérai" ordre intérieur de In section (10) 

TOTAL DES DEPENSES D'ORDRE 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 
3 900 000 

3 900 000 

3 900 000 

0 

3 900 000 

0 
3 900 ÛOO 

3 900 000 

3 900 000 
0 

3 900 000 

l'âge 10-I 



I Ï I - V O T E DU BUDGET 
SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES DEPENSES 

m 
Al 

1 TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE 

L'EXERCICE 

! (= Total des opérations réelles et d'ordre) 259 000 000 398 540 000 398 540 000 

+ 

| RESTES A REALISER N-I (H)f~ 0[ 

+ 

1 D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (II) 

j TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 

L_ _J 
| 398 540 000| 

Détail du crtlcul des ICNE nu compte 66112 (5) 

Montant des ICNE de l'exercice 

Montant des ÎCNE de l'exercice N-t 

(l)Détailier les chapitres budget ires par article conformément BU plan de compte; appliqué parla commune on rétablissement; 
(2) Ct modalités de vote l-B 
(3) Ilots restes fi réaliser; 
(4) Le vote de l'organe délibèrent porte uniquement sur les propositions nouvelles. 
(J)Si te mandatement dcslCNE de l'exercice est inférieur aumonlatit de l'exercict M-1,1c montant duiomplefiSilî sera négatif; 
(â) Si la commune ou l'étaWissemem applique le régime des provisions semi-liudgeialiei ; 
(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d'ordre, DF041 = R10tO : 
(5) Aucune prévision budgétaire ne doit fi|!,UTcr aux articles 675 et 676 (cf.chapitre 024 «produit des cessions d'itronobillHiion ») ; 
(9) Le «impie 6S1S peut figuccr dans ledctrùl du chnpilre 012 si In commune ou l'établissement applique le régime dej provisions budgétaires 
(10) CltapïUe destiné À retracer les ojjérslions particulier (cites que les opérations de stocks ou liées i In tenue d'un inventaire permanent simplifié ; 
(11) Inscrira en ci» de reprise des résultats de l'cxticice précédent (a pris yole du Compte-administrai if ou si repiîse anticipée des résullals). 
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III - VOTE DU BUDGET III 
SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES RECETTES A2 

Clinp/ 
nrt(l) 

013 

70 

70)3 
70611 

73 

74 

75 

Libellé 

0) 
Atténuation de charges 

Produits des services, du domaine et ventes diverses 

Vérités de produite résiduels 
Red. d'Enl. des Ord. ménagères 

Impôts el tnxes 

Dotations et participations 

Autres produits de gestion courante 

TOTAL R E C E T T E S DE GESTION DES SERVICES 

(a) = 70+73+74+75+013 

76 

77 

774 

78 

Produits financiers (b) 

Produits exceptionnels (c) 

Subventions exceptionnelles 

Reprises provisions semi-budgétaires (d) (5) 

TOTAL DES RECETTES REELLES 
- n+b+c+d 

Pour mémoire 
Budget précédent (2) 

0 

111 SOOOOO 

1 500 000 
110 000 000 

0 

0 

0 

111500 000 

0 

147 500 000 

147 500 000 

0 

259 000 000 

Propositions 
nouvelles (3) 

0 

108 000 000 

2 000000 
106 000 000 

0 

0 

0 

108 000 00U 

0 

281 525 006 

281 525 006 

0 

389 525 006 

Vote 
(4) 

0 

108 000 000 

2 000 000 
106 000 000 

0 

fi 

0 

108 000 000 

0 

281 525 006 

281 525 006 

0 

389 525 006 

042 

777 

043 

Opérai" ordre de transfert entre sec/ions (6) (7) (X) 

Qnole pari subvention inv. 

Opérât" ordre intérieur de In section, (P) 

TOTAL DES RECETTES D'ORDRE 

(1 

0 

0 

0 

5 000 000 

5 000 000 

0 

5 000 000 

5 000 000 

5 000 000 

0 

5 000 000 

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT DE 
L'EXERCICE 

(=to(nl des opérations réelles et d'ordre) 
259 000 000 394 525 006 394 525 006 

RESTES A REALISER N-l (10) 

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (1Ô)|[" 4 014 994 

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEESf 398 540 000 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622 

Montant des JCNE de l'exercice 

Montant des ICNE de l'exercice N-1 

différence ICNE N - JCNE N-l 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes Applique par In Commune ou l'établissement ; 

(2) Cf. modalités de vole l-B 

(3) Hors restes à réaliser ; 

(•I) Le vole de l'assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles ; 

(5) Si la commune ou rétablissement applique le régime des provisions stmi-hlidgélaires ; 

(6) Cf. dclïiiilïons du cliapirrc des opérations d'ordre, RF042 - Dl 1)40 ; 

(7) Aucune prévision budgétaire ne doil figurer aux articles 775 el 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d'immobilisation ») ; 

(8) Le comptes 7315 peul figurer dans le delail du chapiue 042 si la commune ou rétablissement n oplé pour les provisions budgétaires ; 

(9) Chapitre destiné à rciiacer les opérations particulières telles que les opérations de slocksou liées à la Icnuc d'un inventaire permanent simplifié 

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l'exercice préeedenl (après vole du compta administratif ou si reprise anticipée des résultais). 

. 



H Z - V O T E DU BUDGET 
SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES DEPENSES 

ai 
m 

Chap/ 
arl{l) 

010 

20 

104 

21 

7. i*>u 

22 

23 

Libelle 

m 
Stocltf 

Immobilisations incorporelles (sauf opérations efr204) 

Subventions d'équipement versées (hors opérations) 

fm mobilisa (tons corporelles (ftors tipeVfl fions) 

Àulrcs inât. mat. oultî. teehn 

Immobilisations vécues en affectation (liors 
OpÉrnrioiis) 

Immobilisa tloai en cours (hors opérations) 

Opérations (l'équipement n° „. (5) 

Total des dépenses d'équipement 

10 

13 

lu 

18 

26 

27 

020 

Dotations, fonds divers et réserves 

Subventions d'Investissement 

Emprunts et dettes assimilées 

Compte de lifilson affectation (BA, régie) 

Partleipntions et cfénnecs rnttacitées H îles 
participations 

Autres immobilisations fui n ne le m 

Dépenses imprévues 
Total des dépenses financières 

45 . . J Opé. pour compte rie tiers H0 , , , (1 ligne nar cpfO (<>) 

Total des dépenses d'opérations pour compte de tiers 
TOTAL DEPENSES REELLES 

040 

Î39M8 

04! 

Opérât" ordre transfert entre sections (7) 
Reprises sur autofinancement antérieur (8) 

Autres Communes 

Charges transférées (9) 

Opérations patrimoniales (10) 

TOTAL DEPENSES D'ORDRE 

Pour mémoire 
Budget précédent 

(2) 
0 

0 

0 

0 

ù 

0 

0 

0 

0 
0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 
0 

0 
0 

0 

0 

0 

0 

Propositions 
nouvelles (3) 

0 

0 

0 

20 000 000 

20 000 000 

0 

a 

0 

20 000 OOO 
0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 
0 

0 
20 000 000 

5 000 000 
S 000 000 

5 000 000 

0 

fl 

5 000 000 

Voie 

00 

0 

0 

0 

20 000 000 

20 000 OOO 

0 

0 

Q 

20 000 000 
0 

0 

0 

0 

Q 

0 

0 
0 

0 

20 000 000 
S 000 000 
S 000 000 

5 000 000 

0 

0 

S 000 OOD 
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III - VOTE DU BUDGET 

SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES DEPENSES 
III 

Bl 

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT DE 
L'EXERCICE 

(= Total des dépenses réelles cl d'ordre) 
0 25 OOO 000 25 000 000 

RESTES A REALISER N-i'(lf)|f 8 604 060 

+ 
D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (II) 

TOTAL DES DEPENSES D" INVESTISSEMENT CUMULEES 33 60*1 0603 

(1) Dclaitler les chopitres budgétaires par article confonnémcul on plan décomptes appliqué par la commune ou l'clablisseincnl ; 

(2) CL modalités de vote I-B ; 

(3) Ilots restes à réaliser ; 

(•I) Le vole de l'organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles. 

(5) Voir élal III113 pour le détail des opéralions d'équipement 

(6) Voir annexes IV A 9 polir le détail des opérations pour complc de tiers 

(7) Cf. définitions du chapitre des opéralions d'ordre, Dl 040 « RI-042 ; 

(B) Les comptes 15,29.39, 49, 59 peuvenl figurer dans le délai) du chapitre 040 si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires ; 

(9) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer a l'article 192 (cf. chapitre 024 n produit des cessions d'immobilisation » ) . 

(10) Cf. définitions du chapitre des opéralions d'ordre, m 011 - RI 041. 

(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent (nprès vole du compte adminislraiifou si reprise anticipée des résultats). 
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j 01 - VOTE DU BUDGET 
S E C T I O N D ' I N V E S T I S S E M E N T - D E T A I L D E S R E C E T T E S 

H I 

B 2 

Chitp/ 

u-tm 
010 

13 

13148 

16 

20 

204 

7,1 

22 

23 

Libellé 

(1) 

Stocks 

Subventions d'Investiisement. (hors 138) 

Autres communes 

Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 

Immobilisations incorporelles (sauf 204) 

Subventions d'équipement versées 

immobilisations corporelles 

Immobilisafions reçues en affcclftfïrm 

Immobilisations on cours 

Totnl des recettes d'équipement 

10 

138 

165 

18 

26 

11 

024 

Dotations, fonils divers et réserves 

Autres subventions ti'investissement non transférables 

Dépôts et cautionnements repus 

Compte de linison! affectation à 

Participations et créances rattachées a des partlclp. 

Autres bn mobilisations financières 

Produits des cessions d'immobilisations 
Toi ni des recettes financières 

45, ..2 OHÉ pour compte de tiers rt°... (1 liRpnropé) (5) 

Total des recettes d'opérations pour compte de fiera 
TOTAL DES RECETTES REELLES 

Cliap/ait 

(1) 

021 
040 

28158 

Libellé 

(1) 

Vire/tient de la sect0 defonctwiiiiement 

Opérafordre transfert entre sections (6) (7) (8) 

Anlr. inst mal ouill technique 

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTtONDE 
FONCTIONNEMENT 

041 Opérations patrimoniales (9) 

TOTAL DES RECETTES D'ORDEE 

Pour mémoire 
Budget précèdent 

(2) 
0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

u 

0 

0 

0 

Q 

0 

0 

0 
0 

Pour mémoire 
Budget précédent 

(2) 
0 

0 

0 

0 

0 

0 

Propositions 
nouvelles (3) 

0 

19365312 

19 366312 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

13 366 312 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 
0 

0 
19 366 312 

Propositions 
nouvelles (3) 

0 
3900 000 

3 900000 

3 900 000 

0 

3 900 000 

Vote 

(4) 

0 

19366 312 

19 366 312 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

19 366312 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 
0 

0 
19 366 312 

Vote 
(4) 

0 

3 9BOOO0 

3 900 000 

3 900 000 

0 

3900 000 

Pngc 13 -I 



1TI - VOTE DU BUDGET III 
SECTION D'INVESTISSEMENT-DETAIL DES RECETTES B 2 

TOTALDES RECETTES D'INVESTISSEMENT DE L'EXERCICE 
(= Totnl des recettes réelles et d'ordre) 0 23 266 312 23 266 312 

RESTES A REALISER N-l (I0)lf 

+ 
R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE QTJ ANTICIPE (II 10 337 748 

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES 33 604 060 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par In commune ou l'établissement ; 

(2) Cf. modalités de vole I-D ; 

(3) Hors reslcs à réaliser ; 

(•I) Le vole de l'organe delibcranl porte uniquement sur les propositions nouvelles. 

(5) Voir annexes fV A 9 pour le détail des opérations pour compte de liers 

(6) Cf. dcRuilions du vlinpilrc des opcrations d'ordre, RI 040 = Oh'042 ; 

(7) Atténue prévision budgétaire r.s doit figurer. 61'flrtictc 192 (cf. chapitre 02-i « produit des estions d'immobilisalior. ;;) ; 

(8) Les comptes 15, 29, 39, -19, 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires ; 

(9) CC définitions du cliBpitrc des opérations d'ordre, 1)1041 " RI 041 . 

(10) Inscrire en cas de reprise des résullals de l'exercice préeedenl (après vole du compte gdminislrolif ou si reprise anticipée des résullals). 
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ÏV-ANNEXES IV 
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION-VUE D'ENSEMBLE (1) Al 

Libellé 

01 
Opcrations non 

vcntilables 

0 
Services généraux 
administrations 

pnbliqnes 

1 
Sécurité et salubrité 

publiques 

2 
Enseignement 

Formation 

3 
Culture 

4 
Sport et jeunesse 

INVESTISSEMENT 

DEPENSES 
Dépenses réelles 

Equipements launiripanx (2) mrnmm Equip son municipaux (c/204] (3) ^mmssssm^ss. WÊ3&Ê8tm@m mmmmmmmi Opérations, financières msismms^SÊ g « « g » ^ i « wBmmmm^ms. 
mmmÈmÊËm Dênenses d'erdre mmi3fflB8888m mmmmmmmm$mmmm. mmmmmm 

Total dépenses de l'exercice 

testes à rêaliser-rtp ores 

rotat cumule" dépenses rifnvesrisjeeient 

RECETTES REELLES 

Total recettes de l'exercice 

Restes ï réaliser-reports 

Total cumulé recettes d'investissement 

0 

0 
0 

0 
0 
9 

0 
6 
0 

0 
0 
0 

0 

e 
0 

Û 

0 
Q 

FONCTIONNEMENT 
! DEPENSES REELLES 
Total dépensas de l'exercice 

Restes àrésliser-reports 

Toralcumulêdépenseï de fonctionnement 

0 
0 
0 

0 
0 
0 

0 
0 
0 

a 
0 
0 

0 
0 
0 

ç 

c 
0 

Total recettes de resersice 

Restes à réaliser-reports 

Total cumulé recetres de fc-nctionEeraent 

0 
û 

« 

RHCKll£SR££LLHS 
0 
0 
0 

0 
0 
0 

0 
0 
0 

Q 

d 
0 

0 
0 
0 

(1) La preducac^ de oct état est cÈli^toire pour les corarcunes ée 3Î00 haiitants et plus, 1 K 
i activité unique érigés en établissement public ou budget annexe CL2312-3, R 2311-1 et R23I1-1C. Dans les communes de 3500 babïtarrtï et plus, le croiseoientp^fcccnonestMt à imchife (correspondant Èlafoncùon). Dans les 
cotnrnimcsdcIOOOOhabitiuiBctpfus, leKOisemcmparf^ 
produetion et de présentation applicable a la eornrcurw membre comptant le plus grand nombre d'habitants (articles L.S21I-3S al et R. 5211-14 -t- L.5711 -1 et R,571 l-X du CGCT). 

(2) Ou biens oe la structure intercommunale 
(3) Ou biens ne relevant pas de la structure intetwitcnimale 
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IV - ANNEXES 
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - VUE D'ENSEMBLE (1) 

IV 

AI 

Libellé 

S 

Interventions sociales 

et santé 

6 

Famille 

7 

Logement 

S 

Amenagt et services 

urbains, environnemt 

9 

Action économique 

TOTAL 

INVESTISSEMENT 

Dépenses réelles 

Equipements municipaux (2.) 

Equip non municipaux (c/204) (3) 

Opérations financières 

Dépenses d'ordre 

Total dépenses de l'exercice 

Restes â rcaliser-roports 

Total curnuié dépenses d'investissement 

0 

0 

0 

SSSSSlw1 

0 

0 

0 

DEPENSES REELLES 

o| 
0 

ol 
^ . ; . , . ; . . . ; ; ' ; . . ' . / ; ; . ; - . • • ; . . . . . . 

o 
o! 
ol 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

20 000 000 

20 000 000 

0 

25 000 OÛO 

8 C04 060 

33 C04 060 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

20 000 000 

20 000 000 

0 

0 

0 

25 000 000 

8 604 0 GO 

33 604 060 

RECETTES REELLES 

Total recettes de l'exercice 

Restes â rcaltscr-rcporB 

Total curaulé recettes dir.vcstisscinent 

0 

11 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

23 266 312 

0 

23 26G312 

0 

0 

0 

23 266 312 

0 

23 266 312 

FONCTIONNEMENT 

Total dépenses de l'exercice 

Restes à réaliser-reports 

Total cunu'.é dépenses d: fonctionnement 

________ 
0 

0 

0 

DEPENSES REELLES 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

398 540 000 

0 

398 540 OOO 

0 

0 

0 

398 540 000 

0 

398 540 000 

RECETTES REELLES 

Tolal recettes de l'exercice 

Restes â réiliser-reporrs 

Total cumulé recettes de fonctionnement 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

394 525 006 

0 

394 525 006 

0 

0 

0 

394 525 006 

0 

394 525 006 

PSÏCifi- I 



IV-ANNEXES ÏV 
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - VUE D'ENSEMBLE AI 

Art (I) Libellé 

01 
Opérations non 

veatilables 

D 
Services généraux 

administrations 
publiques 

1 
Sécurité et salubrité 

publiques 

2 
Enseignement 

-
Formation 

3 
Culture 

T 

Spon et jeunesse 

INVESTISSEMENT 

Total dépenses d'investissement 
Dépenses réelles 

21 Immobilisations corporelles 
Opéra fions d'équipement 
45 [Opérations pourcompte de tiers 
Dépenses d'ordre 
040 

041 
Opérations d'ordre de transfert entre section 

Opérations patrimoniales 

0 
0 
0 
0 
D 
6 
0 
D 

DEPENSES 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

0 

0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

0 
0 
0 
0 
0 
0 
G 

0 

0 
0 
0 
û 
0 

c 
c 
0 

j 
0 
0 

o' 
O! 
0 
0 
0 

0 

1 
RECETTES 

Total recettes d'investissement 
Recettes rêeltes 

13 i Subventions d'investissement 
Opérations pour compte de tiers 
45 Opérations pour compte de tiers 
Recettes d'ordre 
021 

;04Q 
041 

Virement de la section de fonctionnemcnr 
Opérations d'ordre de transfert entre section 
Opérations patrimoniales 

0 
0 
0 

« 
0 
0 
0 
0 
0 

0 

c 
0 
0 
0 
ô 
0 
0 

a 

0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
D 

0 
0 
0 
0 
0 
0 

& 
0 
0 

0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

0 
0 

ol 
ol 
0 

o| 
0 
0 

ol 
1 1 
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PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - VUE D'ENSEMBLE AI 

Art(I) 
, 

Libellé 

01 
Opérations non 

vcntilables 

0 
Services généraux 

administrations 
publiques 

I 
Sécurité et salubrité 

publiques 

2 
Enseignement 

formation 

3 
Culture 

4 
Sport et jeunesse 

FONCTIONNEMENT 

DEPENSES 

Total dépenses, de forsaJonneracn'. 
Dépenses réelles 

on 
012 

es 
61 

sa 

Charges à caractère sénérsi 
Charges de personnel et Trais assimilés 
Autres charges de gestion courante 
CbarEes exceptionnelles 
Dotations aux provisions (scmî-budzétaîrcs) 

Dépenses d'ordre 
023 
042 
043 

Virement à la section d'investissement 
Opérations d'ordre de transfert entre sections 
Opérations d'ordre à l'intérieur section fonctionnement 

0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

0 
0 
0 

0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
Û 

0 
0 
0 

0 
0 
0 
0 
9 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

RECETTES 
Tniaî recettes de ronctîonncmcnt 

Recettes réelles 
70 
77 

Produits des services, du domaine et ventes diverses 
Produits exceptionnels 

Recettes d'ordre 
042 
043 

Opérations d'ordre de transfert entre sections 
Opérations d'ordre à l'intérieur section fonctionnement 

0 
0 
0 
Q 

0 
0 
0 

0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

0 
0 

0 
0 
0 
0 
0 

0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

(1) Pour le croisernenr per nature, fc dêrm'l csr fait selon le niveau de vole choisi par l'assemblée délibérante [chapîirc. iriicle ou article spéeiaîisc) 
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IV-ANNEXES IV 
PRESENTATÏON CROISEE PAR FONCTION - VUE D'ENSEMBLE Al 

Art (1) Libellé 

5 
Interventions sociales 

et santé 

6 
Famille 

7 
Logement 

S 
Atnéuagt et services 

urbains, enYÏnmnemt 

9 
Action économique 

TOTAL 

Total dépenses d'investissement 
Dëpenses réelles 

21 (Immobilisations corporelles 
Opérations d'équipement 
45 jOpêratïons pour compte de tiers 
Dépenses d'ordre 
040 
041 

Opérations d'ordre de transfert entre section 
Opérations patrimoniales 

INVESTISSEMENT 

DEPENSES 
0 
0 
0 
0 

a 
0 
0 
0 

0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

0 

0 

a 
0 

o 
0 
0 
0 

0 

25 000 OOO 
20 008 000 
20 ÛOO 000 

• 
0 
D 

5 «00 000 

0 

0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

0 

25 OOO 000 
20 000 OOO 
20 000 000 

0 
0 
0: 

5 800 000 

0 

Total recettes- d'investissement 
Recettes riéllts 

13 [Subventions d'investissement 
Opérations pour compte de tiers 
45 [Opérations pour compte de Gers 
Recettes d'ordre 
021 
040 
041 

Virement de la section de fonctionnement 
Opérations d'ordre de transfert entre section 
Opérations patrimoniales 

| 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
v 

1 0 
0 

0 
(J 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

RECETTES 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

23 266 312 
1930-5312 
19 36$ 312 

0 

a 
0 
0 

3 MO 000 
0 

0 
0 
0 
0 
B 
0 
0 
0 
0 

1 
23 266 312 
19 5663121 
19 366 312 

ol 
Ol 
0! 
fil 

3 3COO00I 
Ol 

1 
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IV - ANNEXES 
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - VUE D'ENSEMBLE 

IV 
Al 

• 

Art(l) 

1 • ~ "—• ; 

Libellé 

5 
Interventions sociales 

et santé 

6 
Famille 

7 

Logement 
8 

Amcnagt et services 
urbains, environnemt 

9 
Action économique 

TOTAL 

FONCTIONNEMENT 

Total dépenses dcfcnctionnemcn: 

Dépenses réelles 
011 
012 
65 
67 
68 

Chômes à caractère général 
Charscs de personnel et frais assimiles 
Autres charges de gestion courante 
Charges exceptionnelles 
Dotations aux provisions (scmi-buàzètaires) 

Dépenses d'ordre 
023 
042 
043 

Virement à la section d'investissement 
Opcrations d'ordre de transfert entre sections 
Opcrations d'ordre à l'intérieur section fonctionnement 

DEPENSES 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
ff 
0 
0 
0 
0 

0 
0 
0 
G 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

338 540 000 
394 640 000 
244 500 000 

13 440 000 
126 700 000 

4 000 000 
6 000 000 
3 900 000 

0 
3 900 000 

0 

0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

398 540 000 
394 640 000 
244 500 000 

13 440 000 
126 700 000 

4 000 000 
COQOOdd 

3 900 000 
0 

3 900 000 
0 

To:al recettes de foncrionaenicnt 
Recettes réelles 

70 ] Produits des services, du domaine et ventes diverses 
77 | Produits exceptionnels 
Recettes d'ordre 
042 
043 

Opérations d'ordre de transfert entre sections 
Opcrations d'ordre à l'intérieur section fonctionnement 

RECETTES 
0 
0 
0 

0 
0 
0 
0 

0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

394 525 0061 0 
389 52S 006 
108 000 000 
281525 006 

0 
5 000 000 

0 

0 
0 
0 
0 
0 
0 

394 525 006 
389 525 006 
108 000 000 
281525 006 

0 
5 000 000 

0 

(1) Pour le croisement par natere, le délai! est fait selon le niveau de vote choisi par l'assemblée délibérante (chapitre, anicle ou article spécialise) 
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IV-ANNEXES IV 

ELEMENTS DU BILAN 
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - DETAIL FONCTIONNEMENT A 1.1 

FONCTION 8 - Aménagement et services urbamss environnement 

(î) Libellé 

DEPENSES (2) 

Dépenses de l'exercice 

011 
012 
042 
65 
67 
68 

Charges à caractère général 
Charges de personnel et frais assimilés 
Opérations d'ordre de transfert entre sections 
Autres charges de gestion courante 
Charges Kcceptiotinellw 
Détalions aux provisions (semi-budgétaires) 

Restes à réafiser-reporfs 
RECETTES (2) 

Recettes de l'exercice 

042 
70 
77 

Opérations d'ordre de transfert entre sections 
Produits des services, du domaine et ventes diverses 
Produits exceptionnels 

Restes â réaliser-reports 

SOLDE (2) 

81 
Services urbains 

398 540 000 
338 540 Û00 

244 500 000 
13 440 000 
3900 000 

326 700 OOO 
4 000 000 
6 000 ÛOO 

0 
394525 006 

394525006 

5 OOO 000 
10$ 000 000 
281525 006 

0 

-4 014 994 

S2 
Aménagement 

urbain 

0 
11 

0 
0 
0 
0 
0 
0 

0 
0 
0 

0 
0 
0 

0 

0 

83 
Eavironnement 

0 
0 

0 
0 
0 
0 

c 
0 

» 
0 
0 

0 
0 
0 

0 

0 

TOTAL 

398 540 000 
398 540 000. 

244 SOOOOO 
13440 000 
3 900 000 

125 700 O0Ô 

4 000 000 
6 000 000 

0 
394525 006 
394525 006 

S 000 000 
ÎOS 000 000 
2S1 525 006 

O 

-4 014 994'| 



IV-ANNEXES IV 

ELEMENTS DU BILAN 
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - DETAIL FONCTIONNEMENT A l 

FONCTION 8 - Aménagement et services urbains, environnement 

(I) Libellé 

DEPENSES (2) 
Dépenses de l'exercice 

011 
012 
042 
65 
61 
68 

Charges a caractère général 
Charges de personnel et frais assimilés 
Opérations d'ordre de transfert entre sections 
Autres charges de gestion courante 
Charges exceptionnelles 
Dotations aux provisions (semi-budgétaires) 

Restes à réaliser-reports 
RECETTES (2) 

Recettes de l'exercice 

042 
70 
77 

Opérations d'ordre de transfert entre sections 
Produits des services, du domaine et ventes diverses 
Produits exceptionnels 

Restes à réaliser-reports 
SOLDE (2) 

Sous fonction 81 

810 
Services communs 

0 
0 

0 
0 
0 
0 
0 
0 

0 
0 

0 

0 
0 
0 

0 
0 

811 
Eau ce 

assainissement 

0 
0 

0 
0 
0 
0 
0 
0 

0 
0 
0 

0 
0 
0 

0 
0 

812 
Collecte et 
traitement 

ordures 
ménagères 

398 540 000 
393540 000 

244 500 000 
13 440 000 
3 900 000 

126700 000 
4 000 000 
6 000 000 

0 
394 525 006 
394 525 006 

5 000 000 
108000 000 
281 525 006 

0 
-4014934 

813 
Propreté urbaine 

0 
0 

0 
0 
0 
0 
0 
0 

0 

c 
c 
0 
0 
0 

c 
°j 

SI 4 
Eclairage public 

0 
0 

0 
0 
0 
0 
0 
0 

0 
0 
0 

0 
0 
0 

0 
0 

815 
Transports 

urbains 

0 
0 

0 
0 
0 
0 
0 
0 

0 

0 
0 

0 
0 
0 

0 

0 

816 
Autres réseaux et 

services 
divers 

0 
Q 

0 
0 
0 
9 
0 
0 

0 
G 

0 

0 
0 
0 

0 

0 
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IV-ANNEXES IV 

ELEMENTS DU BIIAN 
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - DETAIL INVESTISSEMENT A 1.2 

FONCTION S-Aménagement et services urbains, environnement 

CD Libellé 

DEPENSES (2) 
Dépenses de l'exercice 

040 
21 

Opérations d'ordre de transfert entre section 
Immobilisations corporelles 

Opérations d'équipement 

1 
Restes à réaliser-reports 

RECETTES <2) 
Recettes de l'exercice 

040 
13 

Opérations d'ordre de transfert entre section 
Subventions d'investissement 

Restes à réaliser-reports 

SOLÛE (Z) 

SI 
Services urbains 

33 604 060 
25 000 000 

5 000 000 
20 000 000 

0 

8 604 060 

23266312 

23 266312 

3 900 000 
19366 312 

0 

-10337748 

32 
Aménagera ont urbain 

0 
0 

0 
0 
0 

0 

0 
0 

0 
0 

0 

0 

83 
Enviro paiement 

0 
0 

0 
0 
Q 

0 

0 
0 

0 
0 

0 

0 

TOTAL 

33 604 060 
25 000 OOO 

5 000 000 
20 000 000 

0 

8 604060 

23266312 
23 266312 

3 900 000 
19 36$ 312 

0 

-10 337 748} 
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ÏV-ANNEXES IV 

ELEMENTS DU BILAN 
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - DETAIL INVESTISSEMENT A 1.2 

FONCTION 8 - Aménagement et services urbains, environnement 

0) Libellé 

DEPENSES C2) 
Dépenses de l'exercice 

040 
21 

Opérations d'ordre de transfert entre section 
Immobilisations corporelles 

Opérations d'équipement 

1 
Restes à réaliser-reports 

RECETTES (2) 

Recettes de l'exercice 

OAQ 
13 

Opérations d'ordre de transfert entre section 
Subventions d'investissement 

Restes à réaliser-reports 
SOLDE (2) 

810 
Services communs 

0 

0 

0 
0 
0 

0 
0 
0 

0 
0 

0 
0 

su 
Eau et assainissement 

0 

0 

0 
0 
0 

0 
0 
0 

0 
0 

0 
0 

812 
Collecte et traitement 

ordures 
ménagères 

33 604 060 

25 000 000 

5 000 000 
20 000 000 

0 

8 604 060 

23 26G312 
23 26G312 

5 900 000 
19 366312 

0 
-10 337 748 

Sous fonction 81 

813 
Propreté urbaine 

0 
0 

0 
0 
0 

0 
0 
0 

0 
0 

0 
0 

814 
Eclairage public 

0 

0 

0 
0 
0 

0 
0 
0 

0 
0 

0 
0 

SIS 
Transporcs urbains 

0 
0 

0 
0 
0 

0 
0 
0 

0 
0 

0 
0 

816 
Autres réseaux et 

services 
divers 

0 
0 

0 
0 
0 

0 

ol 
0 

0 
0 

0 
0 
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IV-ANNEXES IV 
ELEMENTS DU BILAN 

MF.THODF.S liTJUSKF.S POUR l/ES AMOUTTSSF.MKNTS ML 

A3 - AMORTISSEMENTS - METHODES UTILISEES 

PROCEDURE CHOIX DU CONSEIL MUNICIPAL Délibération dit 

Les immobilisations citées ci-après, acquises à compter du ter janvier 2007 et dont la valeur est supérieure ou égaie à 60.000 
francs pacifiques, sont soumises à la pratique des amortissements : 

28 mai 2013 

1) Immobilisations incorporelles : 

les frais d'études non suivis de réalisation sont obligatoirement amortis sur 
une durée maximum de cinq (5) ans ; 

les frais de recherche et de développement sont amortis sur une durée 
maximum de cinq (5) aus en cas de réussite et immédiatement, pour leur 
toi alité, en cas d'échec ; 

les brevets les licences sont amortis sur la durée du privilège dont ils 
bénéficient ou sur la durée du privilège effective de leur utilisation si elle 
est brève ; 

(es logiciels sont amortis sur une durée de (rois (3) ans. 

2) Immobilisations corporelles : 

Les durées d'amortissement des immobilisations corporelles sont fixées 
comme suit : 

I m m o b i l i s a t i o n s c o r p o r e l l e s 

V é h i c u l e 
C atn i o n , v é h i c u l e I n d u s t r i e l 
M o b i l i e r 

M a t é r i e l d e b u r e a u é l e c t r i q u e o u é l e c t r o n i q u e 

M a t é r l e l i n f o r m a t i q u e 
M a t é r l e l c l a s s i q u e 
M a t é r l e l d e d é f e n s e i n c e n d i e et d e p r o t e c t i o n 
c iv i le 
G o f f r e - f o r t 
A p p a r e i l d e l e v a q e 
E q u i p e m e n t d e ( t a r a g e e t a t e l i e r 
E q u i p e m e n l d e c u i s i n e 
E a u i i i e m e n ! s p o r t i f 
I n s t a l l a t i o n et a p p a r e i l d e c l i m a t i s a t i o n 
I n s t a l l a t i o n s h y d r a u l i q u e s 
I n s t a l l a t i o n s d ' a s s a l n i s s e m e n t 
I n s t a l l a t i o n s é l e c t r i q u e s 
I n s t a l l a t i o n s de vo i r i e 

D u r é e s j 
d ' a m o r t i s s o m e n t 

5 
7 
7 

5 

3 
A 

7 

20 
2 0 
1 0 
1 0 
7 
5 

15 
10 
1 0 
15 

Les immobilisations en deçà du seuil unitaire fixé à soixante mille (60.000) francs pacifique sont 
amorties sur un ( l ) an. 

Les subventions d'équipement versées sont amorties sur quinze (15) ans, lorsque la subvention 
finance des biens immobiliers ou des installations, 

Les subventions d'équipement versées sont amorties sur cinq (S) ans, lorsque la subvention finance 
des biens mobiliers, du matériel ou des études. 
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IV - ANNEXES IV 
ELEMENTS DU BILAN 

METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS 
ETAT DES PROVISIONS 

ETALEMENT DES PROVISIONS 

A3 
A4 
A5 

A4 - ETAT DES PROVISIONS 

Nature de la provision 

Montant de 
la provision 
de l'exercice 

(U 

Date de 
constitution 

de la 
provision 

Montant des 
provisions 
constituées 
au 0I/01/N 

Montant 
total des 

provisions 
constituées 

Montant 
des 

reprises 
SOLDE 

PROVISIONS BUDGETAIRES 

Provisions pour risques et charges (2) 

Provisions pour pertes de change.... 

Provisions pour garantie d'emprunts... 

Autres provisions pour risques... 

Provisions pour dépréciation (2) 

- des immobilisations 
-des stocks... 
- des comptes de tiers 
- des comptes financiers... 

TOTAL PROVISIONS BUDGETAIRES 

0 

0 

•P&' iÂsS 

' ..."-

PROVISIONS SEMI-BUDGETAIRES 
Prov pour risques et charges (2) 

Provisions pour pertes de change.... 

Provisions pour garantie d'emprunts... 

Autres provisions pour risques contentieux 

Provisions pour dépréciation (2) 

- des immobilisations 
-des stocks... 
- des comptes de tiers 
- des comptes financiers... 

TOTAL PROVISIONS SEMI BUDGETAIRES 

0 

0 

2 000 000 

2 000 000 

2 000 000 - v"; ' " 

0 

25 566 170 

25 566 170 

25 566 170 

0 

27 566 170 

27 566 170 

27 566 170 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

27 566 170 

27 566 170 

27 566 170 

(1) Provisions nouvelles ou abondement d'une provision déjà constituée; 
(2) Indiquer l'objet de la provision (exemples: provision pour litiges et contentieux au titre du procès....; provisions pour dépréciation des immobilisations et l'équipement...) 

1 
Nature de la 

provision 

A5 - ETALEMENT DE LA PROVISION (1) 

Objet 

Montant 
total de la 

provision à 
constituer 

Durée 

Montant des 
provisions 

constituées au 
31/12/N 

Provisions 
constituées au 

cours de 
l'exercice 

Montant restant A 
provisionner 

0 

(1) Il s'agit des provisions figurant dans le tableau précédent "étal des provisions" qui font l'objet d'un étalement 
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IV-ANNEXES IV 
ELEMENTS DU BILAN 

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES - DEPENSES 
A6.1 

DEPENSES A COUVRIRPARDES RESSOURCES PROPRES 

Art. (1) Libellé 

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES 
PROPRES - A+B 

1G Emprunts et dettes assimilées (A) 

! 
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 

139148 

020 

Autres Communes 

Dépenses imprévues 

Propositions nouvelles 

S 000 000 

0 

SOOÛOOO 

5 000000 

0 

Vote 
(2) 

I 5 000 000 

D 

5 000 000 

5 000 000 

0 

Dépenses à couvrir par 
des ressources propres 

Op, de l'exercice 
I 

5 000 000 

Restes a réaliser en 
dépenses de l'exercice 

précédent (3)00 

8 604 060 

Solde d'exécullon D001 
(3)00 

0 

TOTAL 
U 

13 604 060 

(i) Détailler les chnpibcî budgétaires par article coafonniment ou plaa de comptes. 

(2) Crédits de l'cKeroîra votes lots de fascinée, 

( î ) Inscrire uniquement si le compte admiiiisttoiiEest voté ouen cas dereorisc anticipée des résultais de l'exercice précédent. 

(4) Indiquer le montant cortespoiidant figurant en 1! - Présentation générale du budgel - vue d'ensemble, 
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IV - ANNEXES IV 

ELEMENTS DU BILAN 
EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES - RECETTES 

A6.2 

RESSOURCES PROPRES 

Art . ( l ) Libellé (1) 

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a+b 
Ressources propres externes de. i'nnnée (a) 

i 
Ressources propres internes de I'nnnée (b) (3) 

28158 

021 

024 

Autr. inst mat outil technique 

Virement de lit section de fonctionnement (d) 

Virement de lit section de fonctionnement (il) 

3 900 000 
0 

3 900 000 

3 900 OÛO 

0 
0 

Vote (2) 

III 3 900 000 
II 

3 900 000 

3 900 000 

0 
0 

[ Recettes 

OpérHtionsdc 

III 

3 900 000 

Restes à réaliser en 

précédent (4)(5) 

0 

Dépenses a couvrir par des ressources propres II 
Ressources propres disponibles IV 

Solde V - I Y - H W Ï 

Solde d'exécution 
R001 (4)(5) 

10 337 748 

Mon 

Affcclntiou 
RI068 (4) 

0 

an) 

I3GU4 060 

14 237 748 

633 688 

TOTAL 
IV 

14 237 748 

(1) Les comptes 15, 169,26. 27. 28,29, 39, « 1 , 4 9 et 59 sont n détailler conformément au plan de comptes. 

(2) Crédits de l'exercice votés lors de la séance. 

(3) Les comptes 15, 29, 39, 49 cl 59 sont présentés uniquement si In commune ou rétablissement applique le régime des provisions budgétaires. 

(4) Inscrire uniquement si le compte administratif est vote ou eu cas de reprise anticipée, des résultats de l'exercice précédent. 

(5) Indiquer le montant correspondant figurant en 11 - Présentation générale du budgel - vue d'ensemble. 

(6) Indiquer le signe algébrique. 
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IV-ANNEXES IV 
ENGAGEMENTS HORS BILAN 

AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT 
E2.I 

B2.I - SITUATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT 

N° ou intitulé de l'AP 

Total 

Montant des AP 

Pour mémoire 
AP votée y 

compris 
ajustement 

0 

0 

Kévîsîon-de 
l'exercice N 

0 

Total cumulé 
(toutes les 

délibérations y 
compris poiirN) 

Û 

0 

Montant des CP 

Crédits de 
paiement 

antérieurs 
(réalisations 

cumulées au 1/1/N) 

CD 

0 

Crédits de 
paiement ouverts 

au titre de 
l'exercice N (2) 

_0j 

Restes à financer 
de l'exercice N+l 

0 

0 

Restes à financer 
(exercices au-delà 

de N+l) 

0 

0 
[1) Il s'agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis. 

(2) I! s'agit du montant prévu initialement par l'écliéancier corrigé des révisions, 
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IV-ANNEXE IV 
AUTRES ELEMENTS D'INFORMATIONS 

LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENTS 

LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES PAR LA COMMUNE 

C3.1 

C3.2 

C3.1 - LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT 
AUXQUELS ADHERE LA COMMUNE OU L'ETABLISSEMENT 

DESIGNATION DES ORGANISMES 

Etablissements publics de coopération intercommunale 

Autres organismes tle regroupement 

Syndicat Mixte Ouvert pour la gestion, la collecte, le traitement 
et la valorisation des déchets en Polynésie française (S.M.O.) 

DATE D'ADHESION 

Novembre 2012 

MODE DE FINANCEMENT 
(D 

Contribution annuelle 

MONTANT DU 
FINANCEMENT 

118 690 705 

118 690 705 

(1) Indiquer si le financement est fait par TPZ, TPU, TPU + fiscalité additionnelle, fiscalité additionnelle ou sans fiscalité propre. 

C3.2- LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES (1) 

Catégorie d'établissement Intitulé/ objet de 
l'établissement 

Date de 
création 

N° et date 
délibération 

Nature de 
l'activité 

(SPIC/SPA) 

TVA 

(oui /non) 



IV-ANNEXE IV 
ARRETE ET SIGNATURES D2 

Budget Primitif de l'Exercice 2017 (Budget Annexe des Déchets) - Commune de Pirac 

D2 - ARRETE - SIGNATURES 

Nombre de membres en exercice . v.*> 
Nombre de membres présents A %. 
Nombre de suffrages exprimés 3 4 

VOTES : 
Pour M 
Contre .Où 
Abstentions 0 0 . 

Date de convocation Aï{./Y.y../.<K)A T 

Présenté par le Maire, 

A Pirae, le 30/03/2017 

Le 30/03/2017 

Délibéré par le Conseil municipal (2), réuni en session ordinaire 

A Pirae, le 30/03/2017 
Subdivision Administrative des Iles du Vent 

A R R I V É E L E 

- 3 AVR. 2017 

N ° / IDV 

Les membres de l'assemblée délibérante (2) 

Prénom et Nom Fonction PRESENCE/ABSENCE 

M. Edouard FRITCH Maire 

Mme Yvette LICHTLE Premier Adjoint 

M. Abel TEMARII Deuxième Adjoint 

Mme Marie-Madeleine MAO Troisième Adjoint 
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IV-ANNEXE IV 
ARRETE ET SIGNATURES D2 

Budget Primitif de l'Exercice 2017 (Budget Annexe des Déchets) - Commune de Pirae 

D2 - ARRETE - SIGNATURES 

M. Félix ATEM Quatrième Adjoint 

Mme Lorraine HUNTER Cinquième Adjoint 

M. Heimana TAURAA Sixième Adjoint 

Mme Eliane LECHENE Septième Adjoint 

M. Yvonnick RAFFIN Huitième Adjoint 

10 Mme Yvannah POMARE-TIXIER Neuvième Adjoint 

rJL-

11 M. Jean CHICOU Conseiller Municipal 

12 Mme Miriama MACE Conseillère Municipale 

13 M. Jean-Claude PAQUIER Conseiller Municipal 

14 Mme Doris RAUFEA Conseillère Municipale r 
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I V - ANNEXE rv 
ARRETE ET SIGNATURES D2 

Budget Primitif de l'Exercice 2017 (Budget Annexe des Déchets) - Commune de Pirae 

D2 - ARRETE - SIGNATURES 

15 M. Léon MAKE Conseiller Municipal 

16 Mme Maire SVARC Conseillère Municipale 

17 M. Christophe TAURAATUA Conseiller Municipal 

18 M. Samuel MOO SUNG Conseiller Municipal 

19 M. Tere MAONO Conseiller Municipal 

20 M. Christophe TEAO Conseiller Municipal 

V 

21 Mme Riveta URAHUT1A Conseillère Municipale 
Procuration à 

Thilda HAREHOE 

û* ^ 

22 M. Milton PARAUE Conseiller Municipal 

23 Mme Taiana THUNOT-TEPU Conseillère Municipale 

• # -

24 Mme Turere FOLIAKI Conseillère Municipale 
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IV-ANNEXE IV 
ARRETE ET SIGNATURES D2 

Budget Primitif de l'Exercice 2017 (Budget Annexe des Déchets) - Commune de Pirae 

D2 - ARRETE - SIGNATURES 

25 Mme Rosana TEHOIRI Conseillère Municipale 

26 M. Kapo MOU KAM TSE Conseiller Municipal 

27 Mme Keehi WONG Conseillère Municipale 

28 Mme Raiarii TETOOFA Conseillère Municipale 

29 M. Irvine PARO Conseiller Municipal 

30 Mme Béatrice VERNAUDON Conseillère Municipale 
Procuratio T à 

laiana BAMBRIDGE ¥ 
(/ 

/ 

31 Mme Maiana BAMBRIDGE Conseillère Municipale 

I 

32 M. Théodore TETUAETARA Conseiller Municipal 

33 Mme Thilda HAREHOE Conseillère Municipale 

48-4 





IV-ANNEXE IV 
ARRETE ET SIGNATURES D2 

Budget Primitif de l'Exercice 2017 (Budget Annexe des Déchets) - Commune de Pirae 

D2 - ARRETE - SIGNATURES 

Certifié exécutoire par le Maire (1), compte tenu de la transmission à la Subdivisioj>^ministrativeirie^sD^îr^5sJU..3- AV.HL .4UI / 
et de la publication le / . .0-5-AVR 2017 

"J/ W^V7 

Z M I U S / . X » ^ w 7 FaitàPIRAE,le ...D..5/..AVR. 2017 JUfirMq 

/ S . ^< 

(1 ) Indiquer le maire ou le président de l'organisme ; 

(2) Indiquer le conseil municipal ou l'assemblée délibérante. 
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